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, En outre, un, ,ou plusieurs fonctionnaires du service 
intéressé ou du service administri'tif colonial seront 
désÎ-gnés comme rapporteurs de la commission, , 

Un fonctionnaire du service 'administratif colonial 
assurant le secrétariat de la commission. 

ART; 7. -:- Les deux commissions consultatives char
gées de l'examen des marchés imputables aux bud
gets généraux ou locaux des territoires d'outre-mer 
ne peuvent valablement délibérer que si la moÎtié 
plus un au moins dé leurs membres, dont les repré
sentant;; ,du service et du territoire intéressés, sont 
présents. 

Eu cas de partage des voix, la voix' du président 
est prépondérante. ' 

ART. 8. - Les avenants' aux marchés de travaux, 
fO,urnitures et, transports devront obligaioirement être 
èxaminés par les commissions consultatives: 

10 L~rsqu'ils se rapportent à des marchés d'un mOn
tant' global supérieüt à 7 millions de francs; 

'2fJ Lorsqu'ils ont pour effet de porter .à un 'montant 
supérieur à 7 millions de francs des marchés n'attei
gnant pas ce chiffre. 

" , ART. 9. - Les commiSSIonS consultatives des mar
chés sont également appelées 11 \lormuler un avis. 
, 10 Sur les cahiers des prescriptions communes fixant 

les dispositions administratives et techniques applica
. bles aux marchés portant sur. une même catégo~ie de 
fournitures, de travaux ou de t~ansports; 

2<' Snr toutes les questions relatives à l'exécution 
des marchés qUI lut sont adressées pour examen par
le. ministre. . 

ART. 10. - Les divers membres des 'commissions 
consultatives sont nommés par le ministre de la France 

'd'outre-mer, respectivement sur propœition dn prési: 
dent de la cour des comptes, des directeurs des' ser
vices intéressés et des hauts commissaires ou chefs de 
territoires OU de leur délégué dans la métropole. 

ART. 11. L'arrêté du 20 avril 1941 susvÎsé est 
'et demeure abrogé. 

Fait à Paris, le 7 janviér 1949. 
Le ministre de fa France d'dlltre-mer, 

Pour le ministre et par délégatioll " 
Le directl!llJ' da cabinet, 

Marcel CA1<CASSONNE.' 

JnetemnUé. pour frais d. rcpr~.C:AlaUen 
ARRETE No, 427-49;Cab. da '1" iaill 1949. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVAlJER DE LA LtoION O'HONNEtiR, 

. COMP!,GNON D.E LA LJBÉR:ATloN, 

COMMISSAIRE DE LA RÉt;UBLtQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 m'rs 1921 déterminant les attributIons, 

et 1.. poUVOIrs du <.omm!ssaire de la République aU Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgamsatIon 

adminIStratIve du wrritoire du Togo et création d'assemblées 
représentanv<s; , 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le modc de promulgation 
.. t de publication des textes règlementaires au Togo; 

Vu l'ordonnance nO ;lI5-153() dn' 11 juillet 1945 portant 
revisfon (les traitements des fonctionnaires des cadres géné,.
raux des colonies, promulguée au Togo le '21 aont 1945; 

Vu la loi nO <18-488 du 21 mars 1948·, portant prIse en 
charge par l'Etat de certains personnels relevant du mlnlStète 
de la France d'outre-mer, promulguée au Togo 1~ 5 avril 
1948; , 

Vu le décret n" 45-1541 du 11 juillet 1945 coneernant 'la 
fixatIon des soldes du per_nel des cadres généraux relevant 
du ministère de la France d'outre~nler} promulgué: au Togo

.le 21 ao!lt 1945; 
Vu la circulalr. n" 26.601 du IG mal 19,19 du ministre de la 

France d'outre-mer; 

ARRETE: 
ARTICLE PREM!ER. - Est promulgué dans le Terri

toire du Togo, lé décret dn 15 avril 1949 fixant les 
conditions d'attribution des indemnités pour frais de 
représentation aux fonctionnaires servant dans les 
tèrr!toires de ,la' France d'outre-mer. . 

ART. 2. '- Le 'présent arrêté sera enregistré; ;lublié 
et communiqué partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 1er juin 1949. 
j. H. CÉDtLE. 

DECR.ET d.u 15 avril 1949. 
Le président du Conseil des ministres,.,~, 

Sur 1 e rapport du Ministre de la France d'outre-mer, dû 
Minlstre des finances et, tIes Affaires Economiques, du 
Secrétaire d'Etat à la présIdence du conseil (fonction publiqne 
et réforme adminIStratIve) et du Secrétaire (l'Etat aux Finan
ces; 

Vu l'ordonnance 45-14 du 6 janvier 1945 portant réforme 
des traitements lies fonctIonnaires ''de l'Etat et particulièrement 
son article 7; 

Vu l'ordonnance 45-1530 du 11 juillet 1945 pOrtant réVIsion 
des traitements des fonctIonnaires des cadres généraux -des 
colonies; 

Vu la loi ri!> 48-483 du, 21 marS 1948 port,nt prIse en 
charge par l'Etat de certains personnels relevant du Muustète 
de la France d'outre..mer; ,. 

Vu le décret du '2 mars 1910, portant règlement 'sur la , 
SOlde et les allocations accCssmrcs des fonctionuaires~ employés . 
et agents des services cOloo1aux; , 

Vu le décret 45-1541 du 11 juillet 1945 concernant la fixation 
des soldes du personnel des cadres généraux'relevant du 
MinIstère de la France d'outre-mer et partIculièrement son 
article 3; 

Le conseil Çl.cs mHustres entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. -. A compter du 1er janvier 194<>, , 

des indemnités pour !lrais de représentation ne pour. ' 
ront être allouées aUX fonctionnaires civils sur le Bud
get de l'Etat, dans les territoires relevant du Ministère 
de la France d'outre-mer, autres que l'Indochine, 
que s'ils occupent effectivement un Iles emplois, énu
mérés au tableau A ~rmexé au présent décret. 

Les taux des indemnités sont ceux' prévus ,t11d~t 
tableau.' . 

, ART. 2. - Pourront être allouées sur les fonds lés 
budgets généraux ou locaux des indemnités ilOur fuis 
de représentation aux fonc~ionnaires énumérés su ta~' 
bleau B ci-joint • 


